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On espère amasser plus de 60 000 $!
À St-Norbert, on ne parle que du spectacle de

Jean-Pierre Ferland et Ginette Reno. Cette

grande générosité des artistes qui présenteront

sans cachet un spectacle au profit de l’église de

St-Norbert, le 14 août prochain, met en lumière

la détérioration des bâtiments patrimoniaux re-

ligieux de notre région.

Classée B, donc «exceptionnelle» par le minis-

tère de la Culture et des Communications et de

la Condition féminine du Québec, l’église de St-

Norbert nécessite des réparations importantes

dans les prochains mois.

Vers la création d’un comité du patrimoine
Marcel Lambert, président de la fabrique de la

paroisse de St-Norbert, désire se servir de l’expé-

rience du projet de concert-bénéfice pour créer,

sous peu, un comité permanent pour la sauve-

garde du patrimoine à St-Norbert. «La réponse

des gens de notre communauté a été fantastique.

On se prend en main et nous désirons devenir les

chiens de garde de notre patrimoine», a-t-il men-

tionné. «Nous ne faisons que passer et on ne

peut pas toujours se fier à l’évêché pour la sau-

vegarde de nos bâtiments historiques», a-t-il

conclu.

Les billets pour les concerts-bénéfice se ven-

dent bien et les acheteurs obtiennent un retour

d’impôt de 150 $  à l’achat d’un billet de 200 $

pour une place à l’intérieur de l’église. Des billets

à 30 $ sont également disponibles pour des

scènes extérieures qui seront munies d’écrans

géants devant et sur le côté de l’église au besoin..

Le diocèse de Joliette contrôle bien l’état de ses églises
Stéphane DUFOUR • journaljoliette@hebdosquebecor.com

L’évêché de Joliette compte une cinquantaine d’églises,

dont 14 sont subventionnées. Pour être éligible à une sub-

vention, une église doit avoir été construite avant 1945.

Le ministère de la Culture, des Communications et de la

Condition féminine du Québec offre ainsi aux diocèses

un programme couvrant 70 % des coûts des travaux de

réfection de leurs églises.

Du local au provincial
Les subventions sont accordées en vertu d’un système

de cotation des églises selon la viabilité du milieu, 

l’urgence des travaux et leur étendue. Elles sont détermi-

nées en cinq temps.

Les travaux à réaliser dans le diocèse sont prescrits par

des professionnels qui produisent un carnet de santé

pour chaque infrastructure. L’évêque choisit ensuite les

projets les plus pressants. La Table régionale Laval,

Laurentides, Lanaudière, partagée par les catholiques, les

anglicans et les protestants, se prononce sur les projets à

retenir dans chaque communauté. Le Conseil du patri-

moine religieux du Québec propose un budget pour les

projets retenus dans toute la province. Le ministère

donne enfin son accord.

Mme Garceau, qui occupe aussi la fonction de prési-

dente de la table régionale tout en siégeant au conseil pro-

vincial, estime à 16 M$ la somme prévue par le ministère

pour l’année 2010-2011. Les projets acceptés devraient

être dévoilés à l’automne. L’an dernier, 800 000 $ ont été

dévolus à la région.

La quote-part des paroissiens
Même pour une église subventionnée, il demeure une

tranche de 30 % qui doit être défrayée par les paroissiens

et c’est là que le bât blesse. Car dans certaines paroisses,

il est difficile de récolter les sommes nécessaires pour

couvrir ce pourcentage. Celles-ci doivent être amassées

grâce à des campagnes de financement. On doit exclure

la dîme qui est réservée au financement des activités pas-

torales.

Le problème peut paraître pire pour les églises non

subventionnées qui doivent couvrir 100 % des dépenses

de réfection. Mais comme elles sont plus récentes, elles

sont beaucoup moins défraîchies.

Les travaux les plus urgents à réaliser touchent la ré-

fection des fondations, des toitures et de la maçonnerie.

De tels travaux ont déjà été annoncés à l’église St-Jacques.

L’église Ste-Geneviève est un vaste chantier où les travaux

se continuent à chaque année et l’église St-Paul est aussi

sur la liste des priorités. En tant que monuments histo-

riques, elles demandent des soins particuliers dont la res-

ponsabilité revient également en partie aux paroissiens.

Que réserve l’avenir?
Il est difficile pour Mme Garceau de dire ce que sera la

situation de l’état des églises, car les besoins des infra-

structures non subventionnées ne sont pas encore bien

définis.  «Toutefois, un colloque regroupant différents in-

tervenants pastoraux, qui s’est tenu en 2006, a permis de

faire le point sur l’avenir des finances du diocèse. L’assiette

financière avait été partagée entre la masse salariale (40

%), les frais d’administration paroissiaux (20 %) et les in-

frastructures (30 %). Le défi, pour les années à venir, était

de mettre les ressources matérielles et financières au ser-

vice de la mission», de dire Carole Garceau.

Récemment, des questionnaires ont été envoyés
dans tout le diocèse pour fournir aux paroissiens des
pistes de réflexion, notamment sur l’avenir des fi-
nances et des immobilisations du diocèse.

Malgré toute l’incertitude que cela provoque, Mme
Garceau ne croit pas à une vente à rabais d’églises du
diocèse, ni de fusion avec l’évêché de St-Jérôme. «Cela
ne s’applique pas à notre diocèse», dit-elle. 

L’an dernier, un total de 986 000 $ a été dépensé
pour des travaux de réfection d’églises dans
Lanaudière. Les subventions gouvernementales ont
atteint 689 700 $.
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le QuébecTOUTSur le Web:

Lisez les chroniques 
environnementales de

David Suzuki sur le 
site Web du journal.

Sur le Web: Jeudi:

La Fête 
nationale 

des Québécois

À SURVEILLER CETTE SEMAINE SUR lejournaldejoliette.canoe.ca Des manchettes de

Si plusieurs diocèses de la province sont aux
prises avec des problèmes de financement
pour la réfection de leurs infrastructures, il en
est autrement pour celui de Joliette. Cela ne
veut pas dire que nos églises sont en santé.
Mais la situation est loin d’être catastrophique.
C’est du moins ce que prétend l’économe dio-
césaine de Joliette, Carole Garceau.



Le Journal de Joliette, le jeudi 24 juin 20104 lejournaldejoliette.canoe.ca

R Papport de atrouille
Autre cas de violence conjugale dans la région

Une femme de Ste-Marcelline est
battue dans un motel de Joliette

Un résident de St-Léonard et une résidente
de Ste-Marcelline ont été au cœur d’un épi-
sode de violence dans la nuit de mercredi à
jeudi le 17 juin dernier. L’homme s’est rendu
dans un motel de Joliette, puis a téléphoné

au milieu de la nuit à son amie de cœur de-
meurant à Ste-Marcelline. Il lui a demandé
d‘apporter des effets personnels (cellulaire,
souliers et autres) qu’il avait laissés lors 
de visites.

Il l’attendait avec une barre de métal
Lorsque la femme a refusé de se déplacer

au milieu de la nuit, il lui a proféré des me-

naces de mort et menacer de tuer ses enfants. 
Il a téléphoné à maintes reprises pour fina-

lement envoyer un ami de Ste-Marcelline
chercher ses effets personnels.

La femme a refusé de remettre les biens à
l’homme en question et a décidé d’aller les
porter elle-même au motel à Joliette.

Une fois à la porte de la chambre, elle a été
accueillie par le prévenu avec, en main, la

barre de métal qui sert de support dans la
garde-robe. L’homme a agrippé la femme et
l’a frappée de plusieurs coups de poing. La
femme a réussi à s’enfuir. Elle a appelé les
services d’urgence directement de la récep-
tion du motel. Les agents de la Sûreté du
Québec ont procédé à une arrestation. Il
comparaîtra sous peu pour voie de faits et
menaces de mort.

Ensemble seulement depuis un mois, il
menace de la tuer et de tuer ses enfants.

Hydro-Québec dénonce des producteurs 
de marijuana

Un inspecteur d’Hydro-Québec permet la

perquisition de plus de 400 plants de canna-

bis à Saint-Thomas.

Le 16 juin dernier, les agents de la Sûreté

du Québec ont procédé à une perquisition

suite à un constat de consommation dou-

teuse d’électricité par la division Lanaudière

d’Hydro-Québec. 

L’inspecteur a constaté que la résidence du

1430 rang St-Albert, à Saint-Thomas,

consommait beaucoup trop d’électricité pour

cette période de la saison.

Plus de 400 plants de cannabis ont été sai-

sis au sous-sol de la résidence unifamiliale

louée qui était libre de ses occupants lors de

la saisie. Des arrestations sont 

à prévoir.

Trop, c’est comme pas assez!
Martin Melançon, sergent à la Sûreté du

Québec, a expliqué qu’on constate des consom-

mations douteuses lorsqu’il y a une forte de-

mande de courant ou insuffisance de

consommation. 

En effet, beaucoup de contrevenants qui cul-

tivent le cannabis court-circuitent les installa-

tions d’Hydro-Québec, ce qui provoque

d’énormes différences de consommation. 

La majorité des saisies de cannabis dans la région

sont réalisées suite à des plaintes de citoyens. 

Immédiatement, les agents enquêteurs 

communiquent avec Hydro-Québec pour véri-

fier la consommation de courant électrique et,

s’il y a lieu, demandent et obtiennent des 

mandats de perquisition. 

Incendie chez Patrick Morin
Quatre adolescents arrêtés!

Le module des enquêtes régionales de la Sûreté

du Québec a procédé à l’arrestation de quatre

jeunes gens âgés entre 16 et 17 ans dans le dossier

de l’incendie du hangar situé à l’arrière du centre

de rénovation Patrick Morin du boulevard

Firestone, à Joliette.

Selon l’enquête, les jeunes ont voulu faire les

fanfarons et ils doivent maintenant faire face 

à la justice. Ils ont été libérés par sommation 

à comparaître dans les prochaines semaines.

Soulignons que le hangar est considéré comme

une perte totale. La direction du commerce 

n’a toujours pas terminé l’évaluation du montant

des matériaux de construction qui se trouvaient

sous le hangar et qui ont été détruits par 

les flammes. 

Saisie de tabac à Joliette et 
St-Charles-Borromée

Suite à une information obtenue d’un ci-
toyen, la Sûreté du Québec, division Laval-
Laurentides-Lanaudière, a procédé à une 
saisie de cigarettes de contrebande dans deux
résidences, mardi dernier à 14 h. 

L’opération a eu lieu simultanément à
Joliette et à St-Charles-Borromée.

Les policiers ont saisi 70 cartons de ciga-
rettes, une quantité de cannabis ainsi qu’une
petite somme d’argent. 

Rappelons que le  gouvernement du Québec
a adopté, en novembre dernier, un projet de loi
afin de se donner les moyens de mieux lutter
contre la contrebande du tabac. Cette loi lui
permet notamment de mettre en place un 
moratoire sur la délivrance des permis du

tabac, d’augmenter les amendes pour les
contrebandiers et de perquisitionner dans les
manufactures de contrebande.

57 millions de moins pour les contrebandiers
Les données du ministère de la Sécurité pu-

blique indiquent que les policiers ont saisi pour
près de 15 millions de dollars en tabac de
contrebande au Québec en 2009-2010. Il s’agit
d’une hausse de plus de 100 % en cinq ans. Ces
saisies ont privé les contrebandiers d’environ
57 millions de dollars en tabac destiné au mar-
ché noir.

Les contrevenants doivent également faire
face aux dispositions de la loi de l’impôt sur le
tabac tant au provincial qu’au fédéral.

Par Michel HARNOIS • journaljoliette@hebdosquebecor.com
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La SQ a saisi 400 plants de pot à St-Thomas



Joliette fait une croix sur plus de 210 000 $ annuellement
Exemption fiscale aux lieux de culte

Stéphane DUFOUR • journaljoliette@hebdosquebecor.com

C’est qu’en vertu de l’article 204 de la Loi provinciale

sur la fiscalité municipale, les groupes religieux 

reconnus par l’Agence du revenu du Canada bénéficient

d’une exemption de taxes foncières, municipales 

et scolaires, sur les immeubles se trouvant sur 

leurs propriétés.

Exemption accordée en deux temps
L’article 204 prévoit une exemption de taxes foncières

pour chaque immeuble compris dans une unité 

d’évaluation inscrite au nom d’une corporation épis-

copale, d’une fabrique, d’une institution religieuse ou

d’une église…

«…constituée en personne morale, et qui sert princi-

palement soit à l’exercice du culte public, soit comme

palais épiscopal, soit comme presbytère, à raison d’un

seul par église, de même que ses dépendances immé-

diates utilisées aux mêmes fins».

«…utilisé par elle ou gratuitement par une autre 

institution religieuse ou une autre fabrique, non en vue

d’un revenu, mais dans la poursuite immédiate de ses

objets constitutifs de nature religieuse ou charitable, 

de même que ses dépendances immédiates utilisées

aux mêmes fins».

Six propriétés visées à Joliette
La capitale régionale de Lanaudière compte six 

propriétés à caractère religieux dont la valeur totale 

approche les 11 M$ selon le directeur-général, Raynald

Gravel. Il s’agit des paroisses catholiques Christ-Roi, 

St-Jean-Baptiste et Ste-Thérèse ainsi que la Corporation

Épiscopale, la Congrégation des Témoins de Jéhovah et

le Mennonite Mission Board of Ontario. Le montant de

213 234 $ non-perçu par la Ville est basé sur une tarifi-

cation non-résidentielle de 1.93 $/100 $ d’évaluation.

Près de 10 000 $ à St-Charles-Borromée
Selon le directeur général secrétaire-trésorier de 

St-Charles-Borromée, François Thériault, les taxes 

non-percues des cinq propriétés à caractère religieux

que compte la municipalité s’élèveraient à 9 843,26 $. Il

s’agit de la Fabrique Notre-Dame-de-L’Entente,

Micheline et Stéphane Gagné, l’Église Évangélique

Baptiste Vie Nouvelle, l’Évêché catholique romain et les

Sœurs Carmélites missionnaires.

Différent pour Notre-Dame-des-Prairies
Cela n’a toutefois que peu d’effet pour la municipa-

lité de Notre-Dame-des-Prairies qui ne compte qu’une

seule propriété à caractère religieux sur son territoire.

Celle-ci possède une valeur imposable de 1 536 300 $.

«Compte tenu de notre taux de taxation en vigueur, le

montant de taxes non-perçues équivaut à 12 751 $. Sur

un rôle d’évaluation totalisant plus de 10 millions $, ce

n’est pas un fardeau pour nous», de souligner le 

directeur général, Carol Henri.
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Actualité

La municipalité de Joliette perd, à
chaque année, 213 234 $ de taxes fon-
cières en raison de l’exemption qui est ac-
cordée aux lieux de culte par le
gouvernement du Québec et les commis-
sions scolaires.

La cathédrale de Joliette
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OLettre uverte
La fin du monopole

On dit que la santé d’une démocratie se me-
sure souvent à la liberté de sa presse. En ce sens,
jusqu’à il n’y a pas si longtemps, la région du
nord de Lanaudière ne faisait pas très bonne 
figure. 

Pourtant, en moins d’un mois, ce n’est pas un,
mais bien deux nouveaux hebdomadaires qui
sont venus changer la donne dans le paysage
médiatique joliettain. D’un unique journal mo-
nopolistique, le nombre de journaux a triplé en
à peine quelques semaines. Ces deux nouveaux
journaux, incluant Le Journal de Joliette, vien-
nent chambouler le monde politique et social
du Grand Joliette. Désormais, finie l’ère de la
pensée unique : place à la divergence des opi-
nions. C’est un moment important pour la po-
pulation lanaudoise, qui voit augmenter
considérablement, pour la première fois en de
nombreuses années, l’offre qui lui est faite en
matière d’actualités régionales.

Cette venue de nouveaux médias chez nous

n’est certes pas anodine. Elle confirme l’attrait
qu’exerce la région, notamment par sa vigueur
économique, sur les entreprises médiatiques
qui, tout comme de nombreuses autres entre-
prises, font le choix de s’établir ici, sans contre-
dit attirées par les multiples opportunités
d’affaires qu’offre le nord de Lanaudière.

Saluons donc la venue de ces nouveaux mé-
dias qui apportent avec eux une saine concur-
rence dans la façon de faire la nouvelle.
Espérons que cette compétition accrue contri-
buera à offrir aux grand public, pour encore de
nombreuses années, des reportages pertinents
et crédibles ainsi que des points de vues rafraî-
chissants et éclairés sur les événements qui font
les manchettes.

Raphaël Melançon
Résident de St-Charles-Borromée
L’auteur est étudiant en communication et
science politique à l’Université de Montréal.

Photo : Courtoisie

Raphaël Melançon

LE COMMENTAIRE DE CHRISTIAN

Jamais deux sans trois!

Depuis quelques semaines, la région multiplie les sources d’information qui bénéficieront, à
terme, à l’ensemble des Lanaudois. 

Nous sommes les derniers arrivés avec le lancement de deux hebdomadaires dans Lanaudière
publiés par Corporation Sun Media, avec comme objectif d’offrir deux salles de nouvelle de plus à
la région. 

La grande question, que bien des gens me posent depuis quelques semaines, est de savoir s’il y
a assez de nouvelles pour nourrir tant de médias. La réponse est simple; vous faites la nouvelle et
nous la rapportons semaine après semaine. Y a t-il assez d’enjeux dans Lanaudière pour plusieurs
médias? Oui.

Lanaudière aujourd’hui
La multiplication des sources d’information permet à

une région de s’épanouir et de compter sur une multitude
de journalistes prêts à soulever des enjeux, des faits, de la
culture et des exploit sportifs. Vous lirez les moments de joie
ou de tristesse des gens d’ici. 

La jeunesse sera inspirée de voir que Lanaudière n’est pas
une région où «il ne se passe rien» et découvriront peut-être qu’il y a des avantages à bâtir sa vie ici. 

Nouveau regard
De mon côté, en tant que directeur de l’information, je m’engage à vous offrir un regard rafraî-

chissant de votre quotidien dans nos pages hebdomadaires, sans oublier notre quotidien virtuel sur
Internet (www.lejournaldejoliette.canoe.ca). 

De plus, grâce à Facebook et Twitter, vous pouvez savourer d’heure en heure des anecdotes 
et des suggestions d’articles à lire pendant vos pauses au bureau, à la maison ou sur votre 
téléphone intelligent.

Des reportages-vidéos s’ajoutent également à notre arsenal médiatique.

Anecdote
Le maire de Joliette, René Laurin, a terminé le conseil municipal du 7 juin en affirmant que la Ville

avait augmenté son assiette fiscale de plus de 3,5 millions $ en 2010. 
«La preuve que Joliette grossit, nous avons maintenant trois médias assis au conseil municipal»,

a-t-il dit.
Sceptique, le maire ajoute qu’il attendra avant d’agrandir la table réservée aux médias pour voir

s’il manque réellement d’espace. 
Personnellement, à voir la grosseur des dossiers remis aux médias, la petite table n’est manifes-

tement plus de son époque pour la capitale économique qu’est devenue Joliette. 
Pour toutes ces raisons, la multiplicité des médias dans Lanaudière est une chance unique qui

arrive à un bon moment de l’histoire. Bienvenue à l’ère du multimédia! 

La multiplication
des sources 

d’information 
permet à une ré-

gion de s’épanouir.

journaljoliette@hebdosquebecor.com
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Bienvenue dans nos pages ! Vous tenez entre vos mains la seconde édition d’un nouvel heb-
domadaire lancé dans le nord de Lanaudière, le 17 juin dernier. 

Vox pop
Pensez-vous qu’il y a trop de médias dans Lanaudière?

Nous ne sommes jamais trop in-

formés de ce qui se passe dans

notre région. Je ne crois donc pas

qu’il y ait trop de journaux locaux.

Monique Archambault, Saint-
Charles-Borromée 

Je ne trouve pas qu’il y a trop

de journaux locaux, car j’aime

bien lire les annonces classées.

Ça en fait plus. Jean-Louis
Lahaies, Saint-Jacques 

Personnellement, j’aime les

journaux locaux, car ça ap-

porte de la diversité et ça per-

met de prendre le pouls de la

région. Pierre Dionne, Saint-
Alphonse-de-Rodriguez

Par Stéphane Dufour



Octroi de 3 195 000$ 

Finie l’eau brune
à Rawdon!

Michel HARNOIS • journaljoliette@hebdosquebecor.com
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Argent 

Depuis la construction de puits artésiens en
2005, les résidents de la zone urbaine de
Rawdon avaient noté une amélioration sen-
sible de la qualité de l’eau. Cependant, durant
les périodes de grande demande, l’eau, puisée
dans le lac Vail, fait réapparaître la couleur
brunâtre, mais sans odeur dans les robinets de
la Ville. 

Lavage en péril
Selon Louise Viau, résidente de Rawdon, la

situation avant 2005 était inconfortable «L’eau
était jaune, bonne à boire, mais on perdait nos
vêtements en lavant notre linge». Cette situa-
tion ne se produit maintenant qu’à l’occasion. 

La couleur du fond du lac Vail est respon-
sable de cette situation. De plus, la faible 
capacité de débit de ce lac ne rencontre pas
les normes provinciales, surtout lors des 
périodes de grande sécheresse l’été. Une 
solution durable devenait urgente.

Investissement de 6 390 000 $
Dans le cadre du Programme d infrastructures

Québec-Municipalités (PIQM), la mise en place
d’une usine de traitement d’eau potable avec
prise d’eau dans la rivière Ouareau et son 
élargissement sur le lac Pontbriand permettra 
la mise aux normes de tout le système de 
traitement d’eau.

Guy Ouellette, député de Chomedey et 
parrain de la région représentant Laurent
Lessard, ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire, a
confirmé l’octroi de la portion provinciale de la
subvention, soit 3 195 000 $. 

Une  somme équivalente est assumée 
par Rawdon. 

Le maire de Rawdon, Jacques Beauregard, a
invité Guy Ouelette à revenir souvent dans sa
municipalité. «Nous avons beaucoup d’autres
projets pour vous et vous êtes toujours bien-
venu», a-t-il mentionné. Le maire Beauregard
n’a pas voulu s’avancer sur la date de mise en
service de l’usine, mais il espère qu’elle entrera
en fonction durant l’année 2012. 

La construction doit commencer l’an 
prochain et des études bactériologiques et 
physico-chimiques des quatre tributaires du lac
Pontbriand ont été complétées l’an dernier dans
ce projet.

Depuis des années, les résidents de
Rawdon subissent la mauvaise surprise
de boire et utiliser l’eau potable brunâtre
puisée en partie dans le lac Vail. La sub-
vention permettra la construction d’une
usine de filtration dont la mise en service
est prévue en 2012.

Photo : Michel Harnois 

Guy Ouellette, député de Chomedey, et Jacques Beauregard, maire, étaient très heureux
de l’annonce de la subvention pour la construction de l’usine de filtration de Rawdon.



MRC de Matawinie
Gestion complète des terres publiques

Michel HARNOIS • journaljoliette@hebdosquebecor.com

Ce que l’on appelait autrefois «les terres de la
couronne» ou «les terres publiques» seront doré-

navant gérées dans la région par la MRC de
Matawinie. Grâce à son expertise, la MRC est prête

à relever le défi que vient de lui confier le minis-
tère des Ressources naturelles et de la Faune.  

La MRC s’occupe maintenant de toute la
gestion foncière et de l’exploitation du sable et

du gravier sur son territoire. Elle s’occupe aussi
des terres publiques des MRC D’Autray et de
Montcalm.

Comme la MRC gère déjà, depuis 2003, quatre
parcs situés sur des terres publiques, son expé-
rience en la matière lui permet d’accroître son
autonomie au profit du développement de son
territoire.

Ainsi, ceux qui louent ou désirent acheter des
terres pour la pêche, la chasse ou autres diver-
tissements doivent travailler de pair avec la MRC
de Matawinie. 

Finis les baux de 10, 20 ou 30 ans
Les renouvellements de baux se font mainte-

nant à chaque année.
Le contrôle des sablières et du gravier est éga-

lement sous la responsabilité de la MRC. Lyne
Arbour, directrice générale de la MRC de
Matawinie, nous a confirmé que la MRC s’occu-
pera des 70 ententes conclues avec les entrepre-
neurs qui puisent le sable et le gravier sur le
territoire de Lanaudière. «Nous pourrons gérer
efficacement avec un souci de développement
durable, toutes les ententes qui nous lient tant
avec les villégiateurs qu’avec les entrepreneurs»,
de dire Lyne Arbour.

Au total, 1 209 baux de villégiateurs sont 
accordés dans les MRC de Matawinie et de
D’Autray. Aucun bail n’est accordé à ce jour dans
la MRC de Montcalm.
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La MRC de Matawinie
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Michel HARNOIS • michel.harnois@hebdosquebecor.com

Quelle est votre vision en tant que
président de la Chambre de com-

merce de Joliette?
Répondre aux attentes et besoins de chacun

des intervenants malgré leurs différences et

créer un lieu de discussion, d’intervention et de

solutions des grands enjeux régionaux. Voilà

notre vision pour l’amélioration de notre com-

munauté.

Comment expliquez-vous que 
Lanaudière soit au 1er rang au Québec et

au 3e rang au pays en termes de développement
économique régional?

Nos grandes industries comme Firestone et Kruger

n’ont pas été touchées par la crise. Notre économie de

service est créatrice d’emplois et nous avons mis en

place des outils de développement très performants

comme le CLD. Le dynamisme des différents parte-

naires économiques de la grande région, tant du do-

maine politique que du privé, a été efficace et

visionnaire. 

Quel est votre projet le plus fou?  
La renaissance du parc Saint-Jean-Bosco

a été sûrement mon rêve le plus fou. J’y ai été

nommé maire du terrain de loisirs entre 10 et 12 ans

et je me suis attaché à cet endroit. Je rêvais, pour ce

terrain, la réalisation de grands projets. Voir aujour-

d’hui les grandes manifestations culturelles dans ce

parc me comble de joie.

Sur le plan professionnel, quelle est votre
plus grande fierté? 

Le développement de St-Charles-Borromée est

ma plus grande fierté. De 5 000 résidents en 198,3

nous en sommes à 13 000 aujourd’hui. Cette ville est

devenue une municipalité moderne et est l’un des

moteurs économiques de la région. 

Avez-vous des modèles, des héros? 
En politique : René lévesque pour sa force

et son charisme, Jean Drapeau pour sa vision. Les

deux ex-maire de St-Charles, Robert Boucher et Gaby

Larivée ont été mes modèles et m’ont tout enseigné

de la politique.

Sur le plan personnel : Mon père et ma mère ont

aussi été des modèles déterminants pour réussir avec

le peu de moyens qu’ils avaient à l’époque. 

Demain matin, vous êtes élu premier 
ministre du Québec. Quelle est votre 

première décision? 
Je vais répondre comme notre grand poète national

Gilles Vigneault : Je démissionne! Ça ne vole pas très

haut en ce moment à l’Assemblée nationale et quand

c’est rendu aux attaques personnelles, il vaut mieux en

sortir qu’en entrer.

Que faites-vous de concret pour changer
le monde? 

Le monde, on le change au jour le jour, dans sa

communauté, en aidant du mieux qu’on peut les

gens qui en ont le plus besoin. C’est ma façon de

changer le monde.  

Qu’est-ce qui vous met en colère? 
Le déni de la parole donnée. Ça me rend

furieux quelqu’un qui ne tient pas sa parole!

Qu’est-ce qui vous rend heureux?
Voir ma famille, mes amis en harmonie

et surtout en santé. Sur le plan professionnel, réussir

à faire des choses ensemble malgré nos désaccords

et le faire dans le respect d’autrui.

Avez-vous un rêve à réaliser?
Terminer ma vie aussi bien qu’elle s’est dé-

roulée! Et vivre assez vieux pour voir notre centre

hospitalier offrir à chacun de nos citoyens un méde-

cin de famille.

10

9

8

7

6

5

4

3

2

1

Le Journal de Joliette, le jeudi 24 juin 201010 lejournaldejoliette.canoe.ca

10En questions
L’homme-clé dans Lanaudière

André Hénault et ses chapeaux 

André Hénault

EN RAFALE
Âge : 68 ans

Lieu de naissance : Paroisse 
St-Pierre à Joliette.

Lieu de résidence : St-Charles-
Borromée

Famille : Marié avec bonheur 
et deux magnifiques enfants.

Lecture: Les grands classiques et
plus récemment les «Polar»

Musique: D’Elvis à Pavarotti 
en passant par Gerry Boulet

Cinéma: J’aime bien les «Polar» et
les films de science-fiction.

Loisirs : Lecture, golf et les voyages
à l’occasion

Maire du terrain de jeux Saint-Jean-Bosco à
10 ans. Maire de St-Charles-Borromée de-
puis 22 ans, préfet de la MRC de Joliette et
directeur général de la Chambre de com-
merce de Joliette, André Hénault célèbrera
ses 30 ans de vie politique active dans trois
ans. Il est l’un des décideurs les plus respec-
tés de notre communauté
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Les fraises ornent déjà
vos desserts

Christian CHALOUX • journaljoliette@hebdosquebecor.com

L’entreprise agricole «Le Paradis des fraises»,
située à Lavaltrie, a ouvert ses quatre points de
vente le 26 mai dernier. Les petits fruits rouges
bien mûrs sont apparus 10 jours à l’avance. 

Le fils du fondateur du «Paradis des fraises»,
Jacques Auclair, cumule 60 ans d’expérience
dans la culture du petit fruit. Il n’a jamais vendu
de fraises en mai. 

«Le mois d’avril a été bien beau. Du soleil et
du soleil. Le mois de mai également n’a pas été
méchant. Les plants sont partis tout de suite.
C’est la première fois qu’on récolte et vend des
fraises dans les kiosques en mai», indique M.
Auclair, qui a compté près de 25 jours d’enso-
leillement en avril.

Cinq semaines de plaisir
L’agriculteur de 74 ans soutient que c’est

dame Nature qui décide de la saison des fraises.
«Normalement, quand la saison débute une

semaine avant, elle se termine également une
semaine plus tôt. Tout dépend de la tempéra-
ture. On peut produire plus que les cinq se-
maines habituelles, mais c’est la température
qui décide de tout», précise-t-il.  

Variétés 
La fraise est une plante vivace qui revit au

printemps. La saison permet de goûter trois va-
riétés de fraises. Après la Fête nationale, c’est la
fin de la première variété, la «Vistor».

«Elle est bien bonne. Elle ne se conserve
pas aussi longtemps et c’est son petit défaut.
Une femme achète un panier de fraises
qu’elle mange le lendemain trouvera les
fraises plus molles», précise le spécialiste qui

a amorcé sa carrière dans les champs à l’âge
de 15 ans.

Fraises à confiture
La seconde variété présentement en kiosque

est la «Bijou». Ensuite, c’est la «Glosscap» qui
fera son apparition, connue également comme
«La fraise à confiture». 

«Elle est plus foncée, plus sucrée et plus sa-
voureuse. Elle est bonne pour la confiture, car
elle est plus foncée. Les gens aiment les confi-
tures foncées», explique Jacques Auclair.

La belle saison
La clé du succès pour une saison des fraises

réussie est le soleil combiné à des nuits
chaudes. Quelques jours de temps froid peu-
vent changer le rythme de la saison.

«C’est une année qui s’annonce bien, mais
on ne sait jamais ce qui peut arriver. Regardez
l’année passée», constate Jacques Auclair.

Il y a 600 variétés de fraises dans le monde
dont une vingtaine sont cultivées au Québec.

Agriculture 

L’été est à nos portes depuis plusieurs 
semaines et les fraises du Québec profité
d’un printemps exceptionnel pour appa-
raître rapidement dans nos cuisines.

Le Paradis des fraises porte
bien son nom

C.C. La ferme «Le Paradis des fraises
Jacques Auclair et fils» a amorcé la culture
des fraises dans les années 1940. C’est le
père de Jacques Auclair, Éliodor, qui a planté
les premiers plants. Jacques a repris la ferme
avant de la céder à son fils Robert il y a
quelques années. 

«Le Paradis des fraises» est présent à
Repentigny, à St-Charles-Borromée et sur la

route 141 en direction de Lavaltrie. La ferme
familiale accueille les passionnés de la fraise
pour l’autocueillette, dès 8 h chaque matin.

Si vous allez sur place, vous pouvez égale-
ment rencontrer Mme Auclair, la femme de
Jacques, qui vend des fraises depuis plus de
40 ans au kiosque familial. Elle saura vous
donner de précieux conseils pour la mise en
pot du précieux fruit. 

Photo : Christian Chaloux

«Le mois d’avril a été bien beau. Du soleil
et du soleil. Le mois de mai également n’a
pas été méchant». - Jacques Auclair
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Ste-Geneviève-de-Berthier

La relève sème de nouveaux
projets

Michel HARNOIS • journaljoliette@hebdosquebecor.com

Jean-François Chaussé, 24 ans, nous vient
d’une famille d’agriculteurs tricotée serrée
comme on en voyait il y a quelques décennies.
Son père s’occupe de grandes cultures céréa-
lières et son frère est spécialisé dans l’élevage de
moutons.

Jean-François a décidé, quant à lui, de pro-
duire des paniers de fruits et légumes frais pour
les gens de sa région. Ainsi, deux formats de pa-
niers sont offerts. 200 $ par an pour des paniers
de bonne dimension pour une famille de quatre
personnes et 150 $ pour deux adultes et un en-
fant en provenance de la Ferme Berthelaise.

La période de distribution s’échelonne sur dix
semaines et le jeune homme demande la moi-
tié de la somme en début de saison et la balance
en fin de saison. La livraison est effectuée dans
certains points de vente , soit à la pâtisserie « Les
délices d’antan », directement au kiosque de la
ferme à Ste-Geneviève ou au centre-ville de
Joliette, au bar l’Interlude, entre 14 h et 16 h. 

Un vignoble avec ça!
Jean-François a planté 1 000 vignes en 2005

pour sa consommation personnelle tant pour le

raisin de table que pour des expériences de vi-
nification. À ses dires, son vin blanc et sa mé-
thode champenoise sont très prometteurs. 

Cette année, il se lance et plante 2 500 autres
vignes pour fonder bientôt un vignoble qu’il
nommera «Le vignoble du Vent Maudit». Dans
quelques années, après avoir traversé les diffi-
ciles étapes fastidieuses des autorisations gou-
vernementales, vous pourrez goûter l’une des 3
000 premières bouteilles d’un cru lanaudois
d’un petit gars bien de chez nous… Jean-
François Chaussé, un nom à retenir!

Alors que la relève se fait rare en agricul-
ture, un jeune homme de Ste-Genevieve-
de-Berthier loue une partie de la terre de
ses parents et met sur pied des projets qui
risquent d’en surprendre plus d’un.

Photo : Michel Harnois 

Jean-François Chaussé la tête pleine de
projets novateurs à Ste-Genevieve-de-
Berthier.

Agenda 
Tournoi de Golf des pompiers de
Rawdon

La fraternité des pompiers de Rawdon orga-
nise leur tournoi annuel de golf le 9 juillet pro-
chain au Club de golf de Rawdon. Comme par
les années passées, tous les profits amassés se-
ront distribués à plusieurs organismes commu-

nautaires de Rawdon. La liste des organismes sé-
lectionnée sera dévoilée pendant la soirée. 

Plusieurs activités sont prévues et des prix se-
ront remis aux golfeurs. Inscription avant le 30
juin. Les billets coûtent 100 $ par personne. Les
formulaires d’inscription sont disponibles à
l’Hôtel de ville de Rawdon. 

Photo : Michel Harnois 

2 500 vignes seront plantées pour fonder «Le Vignoble du Vent Maudit»



Dans un monde où la technologie côtoie
de plus en plus l’agroalimentaire, il est mainte-
nant possible dans Lanaudière de choisir sur
Internet les produits fins les plus frais de la ré-
gion à des prix concurrentiels.

Le Marché de solidarité régionale Brandon
veut ainsi promouvoir l’achat local. «Nous vou-
lons que cette initiative de développement du-
rable s’inscrive dans le renouvellement de
l’économie locale», de dire Odette Sarrazin,
présidente des «Amis de la terre Brandon».
«Nous sommes préoccupés par la santé de la
Terre et de ses habitants», ajoute-t-elle.

«Croque ta campagne»
Les initiateurs du projet ont adopté la devise

«Croque ta campagne» et l’ouverture officielle
de ce marché semi-virtuel a eu lieu lors de la 

première récolte.
Déjà 30 clients se sont inscrits sur Internet et

choisissent leur prochain menu. Ils doivent se
rendre au point de vente des producteurs pour
prendre possession de leur commande. Pour de-
venir adhérent et obtenir tous les détails, visitez
le site Web de l’organisme au
www.marchebrandon.com.
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Potvin
Claudine

Éducation

Spécialiste en éducation

info@accompagnementscolaire.com

Le déménagement,
un facteur de stress
chez l’enfant…

Réactions observables chez l'enfant qui vit difficilement
le déménagement
• Perte d’appétit ou de sommeil
• Cauchemars, peur des monstres dans le placard,

pipi au lit
• Cherche à attirer l'attention
• Régressions sur le plan académique, langagier ou au 

niveau de son autonomie
• Comportements agressifs
• Isolement
• Peur de perdre ses amis
• Peur de perdre le contrôle de leur vie, de leur

autonomie et de leur indépendance.

Situations à éviter
Passer constamment devant l'ancienne maison sans que les
enfants ne le demandent.
• Vouloir rattacher les enfants à leur ancien quartier 

(amis, activités etc.)

Conseils pour les plus petits
L’environnement de l'enfant lui apporte une sécurité, un lien
et un élément important pour qu’il puisse s’épanouir. Les
odeurs, les bruits environnants, le décor, les couleurs et tout
ce qui peut être observé, vu, touché ou senti deviennent très
importants pour l'enfant qui y trouve des repères et une sé-
curité.
Il est donc conseillé de ne pas tout changer dans la nouvelle
maison. Il est préférable de laisser à l'enfant l’opportunité de
retrouver un décor très semblable à celui qu’il avait dans
l'autre maison. Le décor et tout se qui entoure un enfant, lui
permet de maintenir un équilibre et d’avoir un sentiment
d'appartenance à son « chez lui ».
Préparez une boîte qui contiendra des objets que votre
jeune préfère. En tout temps, vous aurez à la main des objets,
des photos ou des vêtements qu’il aime bien et qui le sécu-
riseront.

Conseils pour les plus grands
Amenez-les à participer et à prendre quelques

décisions face à leur nouvelle chambre et à leur
nouveau décor. Contrairement aux plus petits, cela
peut devenir une motivation et atténuer la déception
de quitter de bons amis du quartier.

L’enfant commencera à être bien ancré dans sa
nouvelle vie après environ six mois. Il aura su
tisser de nouveaux liens et se créer d’autres repères.

Trucs pour amener les enfants à bien vivre
un déménagement
1. Aller visiter le nouveau quartier avant

le  déménagement
2. Encourager l’enfant à écrire à ses anciens amis et

à apporter leurs photos.
3. Organiser une petite fête dans la nouvelle maison 

avec les anciens amis.
4. Inscrire l'enfant dans des activités offertes dans le 

nouveau quartier.
5. Rencontrer à l’avance si possible, les nouvelles

personnes ressources qui s’occuperont de l’enfant 
(gardienne, enseignante, moniteur etc.)

6. Bien planifier le changement d’école et l’inscription 
aux nouvelles activités.

7. Organiser une petite fête pour les nouveaux amis du 
quartier afin de faire connaissance.

8. Éviter de prioriser le ménage et la décoration. Les 
enfants ont besoin aussi de votre présence. Leur 
adaptation et leur bien-être doivent primer sur le 
ménage et les cartons à défaire.

Claudine Potvin, Spécialiste en éducation
www.accompagnementscolaire.com

Communautaire
St-Gabriel-de-Brandon
Du Web jusqu’à votre table 

Michel HARNOIS • journaljoliette@hebdosquebecor

Passer une commande de produits frais in-
cluant des fruits et légumes, des viandes, du
fromage et du pain par Internet et cueillir sa
commande une fois par semaine, c’est
l’aventure que proposent «Les amis de la
terre Brandon».

Photo : Michel Harnois 

L’équipe des amis de la terre de Brandon. À l’arrière, de gauche à droite : Marc-Antoine
Mainville, webmestre, Maurice Paquin et Guillaume Dénommée, tous deux administra-
teurs. À l’avant : Diane Durocher, trésorière, Odette Sarrazin, présidente, et Micheline
Sylvain, secrétaire.

Photo : Michel Harnois

Près de 25 producteurs participent au
Marché de solidarité régionale de
Brandon.



Une 41e exposition pour découvrir
le monde agricole

Christian CHALOUX • journaljoliette@hebdosquebecor.com

La grande vedette de cette 41e édition est le

concours de jugement d’animaux où 150 bêtes, 

provenant de 50 éleveurs, défilent sous les yeux

d’un jury impartial. 

La coordonnatrice de l’événement, Lucie

Duchesne, invite la population à participer à 

l’exposition agricole qui présente des activités pour

toute la famille. 

Dès le 24 juin, la Fête nationale sera célébrée

avec une prestation musicale de Karine Ste-Marie

et son groupe. 

L’après-midi de vendredi, les tout-petits sont in-

vités à assister au spectacle de Moppi dès 13 h. Les 

parents auront alors amplement le temps de se 

sucrer le bec au concours acéricole qui s’amorcera

à 13 h 30.

Le vendredi soir, ce sont les amateurs de karaoké

qui divertiront les festivaliers. 

Le samedi dès 10 h, le concours de jugement

d’animaux démarrera en grand. En soirée, tout de

suite après le méchoui, c’est le temps de la soirée

amateur où les musiciens de la région sont invités

à monter sur scène. «On fait ça depuis 2007 et ça

marche. Il y a un orchestre qui accompagne et l’on

invite les joueurs d’accordéon et de musique à

bouche», précise Mme Duchesne. 

Le dimanche permettra de connaître les grands

gagnants du concours animalier. Information au

759-2626. L’événement aura lieu au 1707 route 158,

à St-Thomas.
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L’Expo agricole régionale Rive-Nord est
de retour à St-Thomas, du 24 au 27 juin
prochains, sur les terrains de la Ferme-
École de Lanaudière.

Photo : Gracieuseté

Présentation du grand jugement des 
animaux tout le week-end.
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Le chiffre de la semaineLe chiffre de la semaine

Source : iedm.org

Selon le bureau du directeur parlementaire du budget, ce montant correspond au
déficit projeté pour 2011 au fonds de l’assurance-emploi. Pour rétablir l’équilibre
dans cinq ans, les cotisations annuelles d'assurance-emploi devraient grimper de
15 cents par tranche de gains assurables de 100 $, soit le maximum établi. Cette me-
sure se traduirait par une augmentation moyenne de 535 $ à la contribution annuelle
par travailleur en 2014 comparativement à 2010. Malgré cette hausse, le fonds affi-
cherait toujours un déficit de 700 millions $ en 2014. 

10,7 milliards$

Les fraises du
Québec plus
chères, mais
aussi plus
écologiques  

Diane TREMBLAY • Agence QMI

Sur les tablettes, les fraises du Québec se dé-
taillent autour de 4,99 $ le contenant de 1,5 litre,
ce qui est près du double par rapport aux fraises
de la Californie.

«Le prix est fixé selon l’offre et la demande.
Comme c’est le début de saison, nous sommes
dans un contexte de rareté, mais si on prend une
photo le 27 juin, ça ne sera plus le même écart.
L’an passé, à une certaine période, les fraises du
Québec et de la Californie étaient au même
prix», selon le copropriétaire, Guy Pouliot de la
ferme Onésime Pouliot, de l’île d’Orléans.

Bromure de méthyle
Depuis plusieurs années, les producteurs de

fraises du Québec se disent victimes d’une
concurrence déloyale. Au banc des accusés, le
bromure de méthyle, pesticide largement em-
ployé par les producteurs de la Californie, qui
détruit tout sur son passage et dont l’usage est
interdit chez nous. Par contre, rien n’empêche
l’importation des petits fruits rouges.

« Ça, c’est le gouvernement canadien. Avec la
main gauche, il dit aux producteurs qu’on n’a
pas le droit d’utiliser le bromure de méthyle et,
avec la main droite, il fait entrer du stock. Ce
n’est pas normal. »

M. Pouliot estime que la moitié de ses coûts
de production sont liés à la main-d’œuvre étran-
gère. Outre la cueillette, une part importante du
travail consiste à faire le cerclage, alors que les
fermes, qui utilisent du bromure de méthyle, gaz
reconnu pour endommager la couche d’ozone,
sont épargnées de cette besogne.

En plus d’être moins dommageables pour
l’environnement, les fraises du Québec demeu-
rent incontestablement les plus savoureuses.

La saison s’annonce exceptionnelle pour
la récolte des fraises du Québec qui ont
commencé à faire leur entrée dans les
épiceries. Même si le petit fruit rouge est
cultivé en abondance, son prix demeure
plus élevé que son vis-à-vis de la
Californie.

COMMENTEZ
CE TEXTE

journaljoliette@hebdosquebecor.com

Dans une atmosphère de bonne humeur et de

convivialité, 300 personnes ont appuyé la cause des

jeunes en participant à cette levée de fonds qui re-

vient annuellement. Le capitaine André Comeau,

de la Sûreté du Québec, était le président d’hon-

neur de cette édition.

Il s’est dit très concerné par la cause de ces deux

organisations qui centrent leurs interventions sur

la réinsertion sociale et le soutien direct aux jeunes

en difficulté et sans-abri. «Ces deux organisations

font un travail important dans notre communauté,

il faut être conscients que leur travail est primor-

dial», a-t-il dit.

Parmi les personnalités présentes, soulignons la

présence du maire de Joliette toujours présent à

cette activité année après année.

Deux organisations indispensables
La Maison d’hébergement Roland-Gauvreau

existe depuis 1983 et vise à améliorer les conditions

de vie immédiates des jeunes sans-abri et/ou en

difficulté âgés de 18 à 30 ans. Elle peut accueillir 12

jeunes et la durée de séjour varie de quelques jours

et peut aller jusqu’à trois mois.

L’annexe à Rolland est un projet issu de la

Maison Roland-Gauvreau et possède maintenant

sa propre identité. Elle permet de favoriser l’inser-

tion sur le marché du travail des jeunes qui appren-

nent les rudiments des métiers reliés à l’hôtellerie

et la restauration.

Près de 300 assiettes de spaghettis ont été
servies lors de la collecte de fonds de la
Maison Roland-Gauvreau et de l’Annexe
à Roland de Joliette. Tant le président
d’honneur, le capitaine André Comeau
de la SQ que le comité organisateur sont
satisfaits des résultats obtenus et remer-
cient tous les bénévoles pour leur impli-
cation.

Photo : Michel Harnois

Remise d’un chèque de 5 000 $ par le Club Lions De gauche à droite : Capitaine André
Comeau de la SQ, Yvan Goulet de l’Annexe à Roland, Michel Lavallée, président  du Club
Lions, Daniel Pagé de la Maison Roland-Gauvreau, Valérie Ratelle, Sarah Lanthier et
Carolane Lambert

Journée spaghetti
réussie à Joliette

Michel HARNOIS • journaljoliette@hebdosquebecor.com

Photo : Michel Harnois

Le maire de Joliette, René Laurin, félicite
les jeunes et l’organisation pour l’excel-
lent plat de spaghettis

es bonscomptesL
de l’ACEF de
Lanaudière
(450) 662-9428

Orvoine
Céline

La deuxième chance au crédit, chance

ou malheur ? Le marché du véhicule

d’occasion mise beaucoup sur le crédit

dit alternatif (deuxième, troisième

chance au crédit) pour faciliter l’écoule-

ment de ses stocks. Ces offres de crédit

s’apparentent plutôt à des pièges de

consommation qu’à de la chance. Les

gens qui ont recours à ce type de crédit ne

peuvent, dans la plupart des cas, négo-

cier le prix d’achat du véhicule. Ils achè-

tent une auto à un prix supérieur à celui

du marché, ce qui limite grandement la

possibilité de revendre le véhicule. De

plus, les taux d’intérêts sur ces  prêts sont

exorbitants, allant de 15% à 35 %. Dans

bien des cas, profitant de la vulnérabilité

de l’acheteur, le vendeur va lier l’obten-

tion du prêt à l’achat d’une assurance,

pratique  clairement interdite par la loi.

Notre pauvre acheteur se retrouve donc,

après quelques années de versements,

avec un véhicule fortement déprécié et

une dette beaucoup plus élevée que la

valeur du véhicule. À l’ACEF nous décon-

seillons fortement aux gens d’utiliser ce

mode de financement. Si vous n’avez pas

accès au crédit traditionnel, explorez sé-

rieusement les autres alternatives : co-

voiturage, transport en commun,

véhicule moins dispendieux, etc. Cela

améliorera vos chances d’avoir un avenir

budgétaire plus radieux. 

Vous planifiez
d’acheter un
véhicule usagé?
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Virtuel

De nouveaux 
textes au quotidien

Des vidéos-reportages

Encore plus de photos, 
encore plus de contenu

La porte d’entrée 
sur votre région

Un monde virtuel 
à vous mettre sous... les yeux !

•



Un dimanche à St-Félix-de-Valois

«Dimanche en Art» attend plus de 5 000 visiteurs
Michel HARNOIS • journaljoliette@hebdosquebecor.com
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Résultats des ventes : 
du 8 au 14 juin 2010almarèsP

DVD

1 U2 360° Live at The Rose Bowl

2 Céline Dion
Céline autour du monde

3 Alice in wonderland

4 Shutter Island

5 Apocalypse : La 2e guerre mondiale

6 Céline Dion
Tournée mondiale Taking Chances

7 Avatar

8 True Blood
Season 2

9 Twilight Saga : New Moon

10 From Paris With Love

LIVRES

1 L’appel du sang : la seconde vie…
Stephenie Meyer (Hachette)

2 Tout se joue à chaque instant
P. Lessard, F. Gauthier (La Semaine)

3 André mathieu
Georges Nicholson (Québec Amérique)

4 The Short Second Life Of Bree…
Stephenie Meyer (Little, Brown and Co.)

5 L’épouvantail
Michael Connelly (Seuil)

6 Une douce flamme
Philip Kerr (Du Masque)

7 Les écureuils de Central Park…
Katherine Pancol (Albin Michel)

8 Je ne veux pas mourir seul
Gil Courtemanche (Boréal)

9 Ru
Kim Thúy (Libre Expression)

10 Nunuche magazine n° 1
É. Gravel / C. Lepage (Courte Échelle)

CD

1 Jack Johnson
To The Sea

2 Bobby Bazini
Better in Time

3 Alain Lefèvre
L’enfant prodige : L’incroyable…

4 Christina Aguilera
Bionic

5 Zaz
Zaz

6 Daniel Desnoyers
Summer Session 10

7 Diane Tell
Docteur Boris & Mister Vian

8 William Deslauriers
Un pied à terre

9 Twilight Saga : Eclispe
B. O. film

10 Gilles Vigneault
Retrouvailles

Téléchargement

1 Break your heart
Taio Cruz

2 Whataya want from me
Adam Lambert

3 Alors on danse
Stromae

4 Wavin’flag
K’naan

5 Your love is my drug
Ke$ha

6 In my head
Jason Derulo

7 Recommencer tout à zéro
William Deslauriers

8 I gotta feeling
Blacl Eyed Peas

9 Hey soul sister
Train

10 Jacuzzi
Radio Radio

En format 
MP3

Artistes peintres, sculpteurs, artisans de pro-
duits régionaux, fabrication artisanale de grande
qualité, «Dimanche en Art» propose une activité
gratuite sur un site enchanteur pour toute 
la famille.

L’événement est organisé par la Caisse
Desjardins du Sud de la Matawinie en collabora-
tion avec la Ville de St-Félix-de-Valois. Le prési-
dent de la caisse, Robert Bellerose, estime qu’il
est important pour Desjardins de stimuler sa
communauté en organisant, depuis cinq ans,
cet événement. «C’est dans notre mission de
soutenir de telles activités qui permettent à
notre communauté d’être dynamique»,  
précise-t-il. 

Cette année, les spectacles offerts mettront en
vedette Lisette Boivin, Sonia Yaya, Quartango, et
Cercamon. La journée débutera par le tradition-
nel déjeuner familial organisé par les Chevaliers
de Colomb de l’endroit.

30 000 $ retournés à la communauté
L’événement est issu de l’organisation de «Les

Vendredis en musique», des spectacles gratuits

chaque vendredi entre le 30 juillet et le 13 août,
qui ont maintenant six ans d’existence. Ils
étaient organisés, à l’époque, par la Caisse po-
pulaire de St-Félix-de-Valois.

Tant pour les «Vendredis en Musique» que

pour le «Dimanche en Art», la Ville de St-Félix-
de-Valois a investit 10 000 dollars, tandis que
Desjardins contribue pour 25 000 dollars.

Les «Vendredis en Musique» accueilleront
Étienne Drapeau, le 30 juillet, Montréal guitare

trio le 6 août, et Cantabile et le quatuor de
Londres, le 13 août prochain.

Tous les profits de la vente sur le site sont 
offerts aux organisations communautaires de 
St-Félix. 

Pous sa 5e édition «Dimanche en Art»
propose une exposition regroupant plus
de 140 artisans. L’exposition se tient sur
le magnifique site avoisinant l’église pa-
roissiale de St-Félix-de-Valois et est agré-
mentée de spectacles musicaux.

Photo : Michel Harnois.

Guylaine Dubeau, gestionnaire, et Robert Bellerose, président, tous deux de la Caisse Desjardins du Sud de la Matawinie, invitent tous
les Lanaudois à leur «Dimanche en Art», dimanche le 27 juin dès 8 h.
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Galeries joliette
1075, boul. Firestone • 450.756.1645

CADEAU FIN DES CLASSES

Sac à lunch *isothermique..........799

Contenant à soupe....................799

Ustensile pliable ......................499

Boite à sandwich ....................499

Petit thermos en inox.....1999

Contenant à jus .............399

(plusieurs couleurs disponibles)

Vélo Garçon  “Louis Garneau”

F14 Vélo fille et garçon  Rég: 11999$

Spécial 9999$

Crocs “Gaby flowers” 

pour fillette

Rég: 2999$

Chaussure de loisir jr 

“World Industries Court” Grandeur 3 à 6

Rég: 5499$

T-shirt garçon “Puma”

Rég: 2999$
Short athlétique 

garçon “Puma”

Rég: 2499$

Bikini fillette “Oneill”

7 à 14 ans

Rég: 5499$

Spécial 2299$
Spécial 3999$

Spécial 1499$
Spécial 1999$

Spécial 2999$

72
49

0

Coupon rabais de 10$ à
l’achat de 50$ sur tout 

achat à prix régulier
Valide jusqu’au 4 juillet 2010

Sports Experts / Atmosphere



En vedette jusqu’au 29 août prochain, l’ex-

position «Femmes artistes, La conquête d’un

espace» est présentée en collaboration avec le

Musée national des Beaux-arts du Québec. Au

Musée d’art de Joliette, on peut admirer 150

œuvres créées par 50 femmes- artistes. De

grands noms comme Marcelle Ferron, Louise

Gadbois ou Jeanne Rhéaume montrent des

paysages québécois, la ville ou l’époque sous

un nouveau regard. 

Après la visite à Joliette, les curieux peuvent

se déplacer vers Québec pour voir l’autre par-

tie de l’exposition qui s’attardent sur les années

1965 à 2000 sous le thème de «L’éclatement des

frontières».

L’ancien temps
Au début du siècle dernier, les femmes artistes de-

vaient s’imposer dans le paysage culturel. En guise

d’exemple des difficultés rencontrées, les articles de

journaux de l’époque traitaient des œuvres en ou-

bliant intentionnellement de souligner que c’était

des femmes derrière les projets artistiques. 

Lors de la visite, l’œil attentif remarquera rapide-

ment la mentalité conservatrice des années 1900

comparativement à l’éclatement artistique des an-

nées entourant le manifeste du Refus globale, publié

au milieu du siècle passé. 

«Plus ça avance et plus la couleur prends de la

place», explique Laurie Guillemette, responsable des

communications au Musée d’art de Joliette. «Plus

tard, on laisse tomber le dessin pour laisser la place

aux gestes et à la couleurs. Parallèlement, certains ar-

tistes travaillent l’abstraction.».

La dame, spécialiste de l’art, souligne que l’on peut

reconnaître une époque par le style, tout en préci-

sant qu’il y avait toujours plusieurs sources d’inspi-

rations pour les peintres.

La ville
Les femmes artistes ont toutes suivi des

formations dans les beaux-arts. Elles ont pris

des risques pour faire évoluer le milieu artis-

tique qui était petit à l’époque.

«Au début du siècle, le Québec n’était plus

aussi rural contrairement à ce qu’on peut

penser. Les femmes n’ont pas encore de droit

de vote, mais elles sont des pionnières qui

ont su prendre leur place», précise Mme

Guillemette.

C’est donc une chance pour les Lanaudois

de découvrir des œuvres qui sortent rarement

des voutes des musées québécois.

«C’est un pan de l’histoire raconté en

images. C’est rarement présenté de la sorte,

tout en étant très accessible. Vous passerez un

excellent moment», conclut Mme Guillemette.

Le volet présenté dans Lanaudière complète

ainsi la première exposition réalisée par Esther

Trépanier, la nouvelle commissaire du Musée

national des beaux-arts à Québec.
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Bouchard
OdetteSelon la loi

Voilà, vous êtes mariés depuis quelques années,
mais l’amour ne semble plus au rendez-vous. Votre
décision est prise : vous vous séparez. Mais, vous
hésitez tout de même à couper de manière défini-
tive les liens avec votre conjoint. Que ce soit par
convictions religieuses, parce que vous ne voulez
pas briser les liens du mariage immédiatement ou
parce que vous voulez continuer de profiter de cer-
tains avantages financiers (par exemple, police
d’assurance ou rente de conjoint survivant), cer-
tains couples décident de se séparer sans divorcer.
Attention, toutefois, cette décision amène son lot
de conséquences qu’il vaut mieux connaître pour
éviter de mauvaises surprises.

Ainsi, la séparation de corps, ou séparation 
légale, ne dissout pas les liens du mariage. Si elle
vous libère de l’obligation de faire vie commune,
vous demeurez assujettis aux obligations de fidé l-
ité, secours et assistance et, partant, d’une possi-
bilité de devoir subvenir aux besoins de l’époux, si
sa condition le requiert.

Par contre, la séparation de corps permet de
procéder au partage du patrimoine familial et à la
dissolution de votre régime matrimonial. Ainsi,
après la séparation de corps, chaque époux est régi
par la séparation de biens, ce qui signifie que tous
les biens que vous accumulerez après le jugement,
vous appartiendront en propre, sans devoir être
éventuellement partagés. De même, habituelle-
ment, les dettes que l’un ou l’autre contracte après
la séparation, même pour les besoins de la famille,
deviennent son unique responsabilité.

Vous vous ennuyez de votre époux? L’amour
reprend du service entre vous et votre époux, après
le jugement de séparation de corps? S’il y a reprise
de la vie commune plus de 90 jours, vous serez pré-
sumés réconciliés et  donc, plus séparés. Vous serez
alors dans la même situation qu’avant le jugement
de séparation sauf que vous serez désormais régis
par le régime matrimonial de la séparation de biens
et la date de la reprise de la vie commune rempla -
cera la date du mariage pour l’application des règles
du partage du patrimoine familial. Bref, la loi prévoit
que les couples ont droit à une deuxième chance. Et
même à une troisième, à une quatrième, etc.

Se séparer... 
mais pas tout à fait

Culture

Gracieuseté - Caroline Hayeur

Le sous-sol du Musée d’art de Joliette (MAJ)
présente une exposition unique de la pho-
tographe Caroline Hayeur intitulée
«Amalgat», qui signifie danse en micmac.
L’artiste explore la quête de convivialité et de
spiritualité dans l’espace public avec des im-
ages captées lors de fêtes religieuses ou popu-
laires. La photographe a aussi capté sur photos
des moments passés avec la troupe de danse
du Club le Bel-âge de Notre-Dame-des-Prairies
ainsi que l’ensemble folklorique La Foulée de
Joliette. Soulignons qu’une partie de cette im-
posante production sera présentée sous forme
de bannières sur le site du Festival Mémoire et
Rracines du 23 au 25 juillet prochains. 

Photo : Christian Chalouxr

Laurie Guillemette, responsable des com-
munications.

Musée d’art de Joliette

Les femmes artistes de 1900 à 1965
Christian CHALOUX • Journaljoliette@hebdosquebecor.com

Le Musée d’art de Joliette (MAJ) pré-
sente une exposition collective
unique qui permet de découvrir la
riche histoire de l’art québécois au
féminin.

Des photos qui dansent! Le coup de
cœur des 
employés 
du MAJ

Une seconde exposition originale complète

l’exposition «Femmes artistes, La conquête

d’un espace». Les employés du Musée d’art de

Joliette (MAJ) ont choisi une œuvre parmi les 9

000 œuvres de la collection du musée pour la

présentré au public. 

L’exposition «Féminin Pluriel» invite les

gens à poser le regard sur les choix du person-

nel. Un court texte accompagne l’œuvre pour

comprendre ce qui a inspiré le choix d’un

technicien, de la conservatrice de l’art

contemporain ou de la responsable des ser-

vices aux visiteurs. 

«Les gens peuvent en apprendre sur l’œuvre

et sur le personnel du musée. C’est une bonne

idée de la direction d’offrir à des employés qui

n’ont pas toujours la chance de travailler sur les

expositions d’y participer», précise Laurie

Guillemette, responsable des communications.

Les employés devaient choisir des œuvres

d’artistes féminines, seule contrainte au projet.

L’exposition se déroule jusqu’au 22 août.

Photo : Gracieuseté – Musée d’art de Joliette

Jeanne Rhéaume, Portrait de femme,
1947. Collection du MNBAQ
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Des lacs à partager
journaljoliette@hebdosquebecor.com

La grande gagnante du concours est
Caroline Bertrand, élève de Dany Rainville,
qui s’est vue attribuer le premier prix d’une
valeur de 50$. Les cinq élèves ayantremporté
la deuxième place ont reçu chacune un prix
de 10$; il s’agit de : Julie-Maude Blais, Clé
Blanchette, Mariane Lavallée, Caroline
Massicote et Sophie Massicotte.

«Tous les enfants de l’école primaire de
Saint-Alphonse-Rodriguez pouvaient partici-
per au concours «Des lacs à partager», dont
l’un des buts consistait à doter le RALSAR
d’un logotype. Les dessins devaient représen-
ter la qualité de l’environnement, qui est une
richesse à partager et à protéger», a déclaré
le président du RALSAR, monsieur Jean-
Louis Cadieux.

Le jury était composé de représentants de
l’école et du RALSAR. Les résultats ont été
annoncés en mai dernier lors des Rendez-
vous annuels de l’environnement de Saint-
Alphonse-Rodriguez. Tous les dessins ont été
exposés pour l’occasion.

Le RALSAR regroupe 14 associations de
lacs de Saint-Alphonse-Rodriguez.

Le Regroupement des Associations de
Lacs de Saint-Alphonse-Rodriguez (RAL-
SAR) a dévoilé son premier logotype, ins-
piré du dessin gagnant du concours « Des
lacs à partager».

Photo : Gracieuseté

La gagnante Caroline Rainville et son en-
seignante Dany Rainville.

ins Doucet
PAR JEAN-LOUIS

redaction.mirabel@hebdosquebecor.com

RIESLING, LÉON BEYER, RÉSERVE

Un riesling alsacien comme on les
aime, bien fait, d’une droiture excep-
tionnelle et représentatif de son ter-
roir. Sous une robe jaune-vert se terre
un vin qui dévoile au nez un bouquet
tout en nuances d’où s’exhalent des
odeurs de citronnelle et de romarin,
accompagnées d’une touche miné-
rale rappelant le pétrole. La bouche

est croquante. Les saveurs détectées
au nez s’unissent pour créer un tout
où règne l’harmonie, sans clinquant
ni exubérance.    

Acidité  
Corps : Vif, Moyennement corsé

Caractères : Citron, romarin    
Température : Entre 8 et 10 ºC

Sauces Cuissons Plat 1 Plat 2 Fromages

Au citron
Au beurre
Fond de volaille

Bouilli
Cru
Poêlé

Perchaude
poêlée au
beurre et
citron

Moules
poulette

Pâte molle
à croûte
lavée

Producteur : Léon Beyer
Millésime dégusté : 2007
Appellation : Alsace
Prix : 17,75 $
Pays : France
Code SAQ : 81471

redaction.echorivenord@hebdosquebecor.com
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114

380

IMMOBILIER

ÉVÉNEMENTS
SPÉCIAUX

900

924

EMPLOI
FORMATION

400

458

400 Aide parascolaire
402 Ateliers et séminaires
404 Formation/Enseignement
406 Formations diverses
408 Services à l'emploi

412 Aide générale
413 Alimentation
414 Chauffeurs/Transport
416 Emplois demandés

418 Emplois saisonniers 
ou temporaires

420 Enseignement/Éducation
422 Esthétique/Coiffure
424 Exploitation pétrolifère 
426 Garderies

428 Hospitaliers/Santé/Médical
430 Hôtellerie/Bars/ Restaurants
432 Hygiène dentaire
434 Industriel/Manufacturier
436 Informatique/

Emplois techniques

438 Ingénierie
440 Mannequins/Modèles
442 Messagerie/Courrier
444 Métiers de la construction
446 Métiers de l'auto
448 Professionnels/Cadres

450 Sécurité
452 Services ménagers/Concierge
454 Soins à domicile
456 Travail de bureau
458 Vente/Marketing

FORMATION EMPLOI

500 Alimentation
502 Ameublement
504 Animaux
506 Antiquités/Art/Collections
508 Appareils électroménagers

510 Appareils électroniques
512 Articles de bébé
514 Artisanat/ Passe-temps
516 Chauffage/Climatisation
517 Divers à vendre

518 Encans/Enchères
520 Équipements sportifs
522 Équipements commerciaux 

et accessoires
524 Jardins et accessoires

526 Jeux et accessoires
528 Machinerie/Équipements
532 Matériaux de construction
534 Musique
536 Ordinateurs/Logiciels 

et équipements

538 Outils
540 Page aux particuliers
541 Poëles/fournaises/bois
542 Paramédicaux
544 Photographie et accessoires

546 Piscines, saunas, spas
548 Produits santé/beauté
550 Souffleuses 
552 Ventes de garage / 

Marché aux puces

MARCHANDISES
500

552

SERVICES

600

740
800 Autos à vendre
802 Camions
804 Fourgonnettes/Camionnettes
806 Véhicules 6000 $ et moins 
808 Véhicules commerciaux
810 Véhicules de particuliers 

6000 $ et plus

812 Véhicules demandés
814 Véhicules sport 

et accessoires 
816 Voitures de collection 

et accessoires
818 VUS
820 4 x 4

822 Avions et autres
824 Bateaux/Motomarines, 

accessoires
826 Entretien/Réparation
828 Financement
830 Garages/Stationnements
832 Location autos et camions

834 Machinerie lourde/ 
Équipements de ferme

836 Motocyclettes 
et accessoires

838 Motoneiges et accessoires
840 Pièces et accessoires
842 Remorques et autres

844 Réparations de 
carrosserie/Remorquage

846 Roulottes, motorisés, 
tentes-roulottes

848 Services d’entreposage
850 VTT / Motocross

VÉHICULES
800

850
900 Adoptions
902 Anniversaires
904 Anniversaires de naissance

906 Événements à venir
908 Fiançailles
910 Graduations

912 Mariages
914 Messages personnels
916 Naissances

918 Occasions spéciales
920 Perdu/Trouvé

922 Retraite
924 Réunions

600 Aménagement paysager 
602 Arboriculture
604 Autres services
606 Balcons et clôtures
608 Chauffage/Climatisation
610 Conception architecturale, 
612 Déneigement
614 Électriciens
616 Entrepreneurs

618 Maçonnerie/Briquetage
620 Peintres/Décorateurs
622 Planchers/Pose et sablage
624 Plomberie
626 Rembourrage/Réparations
628 Rénovations/Entretien /

Réparations
630 Réparations et entretien 

d’électroménagers
632 Revêtement extérieur
634 Sécurité résidentielle
638 Tireurs de joints/Plâtriers

640 Toitures

644 Coiffure/Esthétique
646 Déménagement/Transport
648 Écoles de conduite
650 Fleuristes
652 Garderies/Pouponnières
654 Lavage/Nettoyage
656 Location d'équipements
658 Réceptions/ Services de fêtes
662 Services informatiques

664 Soins thérapeutiques
666 Autres services

680 Services activités 
682 Services de conversations
684 Services d'escortes 
686 Services de massage
688 Services de recrutement
690 Services de rencontre

700 Activités diverses
702 Activités sociales
704 Astrologie
706 Billets sport/spectacles
708 Chasse et pêche
710 Développement personnel
712 Sports/Loisirs
714 Voyages/Vacances
716 Autres

720 Argent à prêter
721 Appels d’offre
722 Avis légaux
724 Avis publics
726 Équipements et 

accessoires de bureau
732 Occasions d'affaires
734 Services aux entreprises
736 Services financiers
738 Services juridiques
740 Syndics de faillites

AMÉLIORATIONS ET
ENTRETIEN DE PROPRIÉTÉS

   AFFAIRES/FINANCESVOYAGES/LOISIRS

ADULTES
SERVICES DIVERS

114 Visites libres

128 États-Unis / Autres
139 Condos et lofts à vendre
172 Banlieue et autres secteurs

246 Banlieue et autres secteurs

248 Chalets / Maisons de campagne
250 Évaluation de propriétés
252 Extérieur de la ville
254 Fermes et terres agricoles
256 Maisons à vendre
258 Maisons à vendre par le 

propriétaire
260 Maisons de repos-retraite
262 Maisons mobiles
264 Propriétés recherchées/Échange

266 Propriétés à revenu
268 États-Unis / Autres
270 Propriétés au bord de l'eau
272 Services immobiliers
274 Terrains/Terres

286 Bureaux
287 Commercial/Industriel
288 Entrepôts/Locaux

302 États-Unis / Autres
346 Banlieue et autres secteurs
348 Chalets/Maisons de campagne
350 Chambres et pensions
352 Chambres  
354 Colocations
356 Condos, lofts et maisons de ville
358 Divers à louer
362 Fermes et terres agricoles

366 Logements à l'extérieur 
de la ville

367 Logements à louer
368 Maisons à louer
370 Maisons de repos/retraite
372 Propriétés à louer
374 Recherche location
376 Résidences étudiantes
378 Salles de banquet et de réunion
380 Studios/Ateliers

VISITES LIBRES

CONDOS/LOFTS

PROPRIÉTÉS RÉSIDENTIELLES

BUREAU/COMMERCIAL/INDUSTRIEL

IMMOBILIER/LOCATION

POUR ANNONCER

Nos annonceurs sont priés de vérifier leurs annonces dès le premier jour de
publication.  L’Écho de Laval ne se tient pas responsable pour plus d’une (1)
insertion d’une annonce erronée. L’article 11 de la Charte des droits et li bertés
de la personne déclare que:  Nul ne peut diffuser, publier ou exposer en public
un avis, un symbole ou un signe comportant discrimination, ni donner une
autorisation à cet effet.  La Loi sur la protection du consommateur stipule que:
Article 242 :  Aucun commerçant ne peut, dans un message publicitaire, omet-
tre son identité et sa qualité de commerçant.  Article 243 :  Aucun commerçant
ou manufacturier ne peut, dans un message publicitaire concernant un bien ou
un service offert au consommateur, indiquer comme une adresse, une case
postale sans mentionner au moins son adresse.

PAR TÉLÉPHONE:
450 960-2424

PAR TÉLÉCOPIEUR:
450 960-2626

PAR COURRIER :
1075, boul. Firestone,

5ième étage
Joliette (Québec)

J6E 6X6

AU COMPTOIR:

du lundi au vendredi

de 9h à 17h

HEURE DE TOMBÉE:

lundi 15h

Annonce régulière
20 mots

1 à 2 parutions =

11,95$*/ch.

3 parutions = 29,95$*

* Taxes non incluses

1 877 688-1950
www.lejournaldejoliette.canoe.ca
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MOTS CROISÉS

SUDOKU

1. Quartz jaune — Énorme.
2. Ville du sud-est du Nigeria — Répartir par lots 

— Elle fut changée en génisse.
3. Fleur d'oranger destinée à la distillation 

— Acronyme.
4. Hurle — Ébranchoir.
5. Rigolé — Plante vomitive — Rivière de Suisse.
6. Conseiller municipal — Ville du Québec.
7. Unité monétaire roumaine — Ville de Pologne

— Tantale.
8. Paquebot de grande ligne — Obscur.
9. Ancienne monnaie chinoise 

— Qui provoque la mort.
10. Éloigné — Fruit de l'alisier.
11. Argent — Petit trait — Lombric.
12. Question — Malpropreté.

1. Blatte d’Amérique — Expert.
2. Plante appelée communément corbeille d'argent

— Incisif.
3. Qui ne peut plus couler — Myriapodes noirs et

luisants.
4. Organe de la vue — Personne asservie.
5. Rivière d'Alsace — Paysan de l'Amérique 

du Sud — Meuble.
6. Querelle — Desquamer.
7. Conjonction — Sortir de l'œuf — En matière de.
8. État du Moyen-Orient — Tante.
9. Position des mains sur une raquette de tennis

— Cupide.
10. Oiseau passereau — Fruit de l'olivier.
11. Particule affirmative — Vin blanc 

— Manche, au tennis.
12. Religieuse — Rue.

Horizontalement Verticalement 

J     eux

SOLUTIONS

Contrats 
d’un an : 
une bonne
affaire?

Les congés de maternité se multi-
plient, et en parallèle, les remplacements
d’un an ou moins. Est-ce une bonne idée
d’accepter un tel mandat?

Entre un poste permanent et un poste

temporaire, à conditions salariales égales,

peu de gens choisissent le job qui vient

avec une date d’expiration. Mais quand les

emplois se font rares, toute occasion n’est-

elle pas bonne à saisir? Moins il y a d’occa-

sions d’emploi dans un secteur d’activité,

plus il vaut la peine d’accepter d’y remplacer

une femme en congé de maternité. 

Le prochain emploi
Si un poste temporaire attire trop peu de

candidats, un employeur peut assouplir 

ses critères d’embauche et essayer un nou-

veau profil de travailleur. Pour certains 

audacieux, c’est l’occasion de s’initier à des

fonctions différentes de celles auxquelles

leur parcours professionnel semblait les

destiner. Si la nouvelle expérience leur

plaît, ils peuvent essayer de dénicher un

emploi permanent dans ce domaine. 

Une boîte à surprises
Avec un mandat temporaire, on ne peut

être certain de rien. Certaines travailleuses

en congé de maternité prolongent leur 

absence, quittent leur boulot ou le repren-

nent plus vite. Un remplacement de congé

de maternité peut devenir une boîte à 

surprises. 

Certains remplaçants travailleront en

fonction d’obtenir, à la fin de leur mandat,

un poste permanent au sein de l’entreprise.

Les compagnies en pleine croissance ont

davantage tendance à vouloir garder les 

employés temporaires qu’elles apprécient,

mais cela n’est jamais garanti. 

Pour d’autres conseils : 

http://carriere.jobboom.com/

Industrie du 
recyclage : la 
récession, une 
occasion pour 
progresser 

Serge Forgues / 24 H • journaljoliette@hebdosquebecor.com

La récession a en effet été à l’origine d’un effon-
drement du prix des matières premières, qui a du
même coup affecté la valeur des matières recy-
clables. Une situation qui s’est avérée un véritable
casse-tête, notamment pour les centres de tri qui
avaient de la difficulté à écouler leur marchandise.

« Une baisse de la consommation provoque une
baisse de la demande. Alors, le prix de la ressource
chute puisque l’offre augmente », explique
Erwanne Plisson, porte-parole chez Recyc-Québec,
qui précise que la majorité des entreprises sont
néanmoins parvenues à garder la tête hors de l’eau.

La réalité économique a contraint l’industrie à
revoir ses façons de faire. Ce fut le cas chez FCM
Recyclage, spécialisé dans la récupération des pro-
duits électroniques. « Quand les prix de l’or, du
cuivre et des autres métaux ont baissé, notre marge
de profit a également chuté. Nous avons donc
commencé à facturer nos clients pour la récupéra-
tion des claviers, souris et autres matières plas-
tiques, choses que nous ne faisions pas avant », cite
en exemple Denis Daigle, de la division Ventes 
et achats.

Du positif dans le négatif
Le directeur général du Front commun québé-

cois pour une gestion écologique des déchets, Karel
Ménard, considère également que les jours
sombres sont déjà chose du passé puisque « la plu-
part des centres de tri ont fait des profits l’année
dernière ».

Et il semble que du positif a émané de ces temps
durs. « Oui, il y a eu des mises à pied et un certain
ralentissement au creux de la crise, mais il n’y a pas
eu uniquement des impacts négatifs. Ce fut aussi
une impulsion pour repenser la façon de faire la
collecte des matières », lance M. Ménard.

Ce dernier évoque toutefois un précédent, sur-
venu pendant la période basse, qui pourrait avoir
des incidences fâcheuses s’il devenait monnaie
courante. « Le gouvernement a donné l’autorisa-
tion de brûler du papier et du plastique à une ci-
menterie de Joliette. Ils appellent ça de la
valorisation énergétique. Nous, on estime que
c’est de l’incinération déguisée », martèle celui qui
craint que pareil procédé devienne la norme
lorsque le prix des matières premières est à la
baisse. « Quand on commence, on y prend goût
facilement ».

La récente crise économique a affecté de
nombreux secteurs d’activités et l’indus-
trie du recyclage n’y a pas échappé, bien
qu’elle ait réussi à maintenir sa barque à
flot pendant la tempête. 
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31e édition du Tournoi de la famille Chalut
Plus de 500 000 $ remis pour la lutte contre le cancer!

Michel HARNOIS • journaljoliette@hebdosquebecor.com
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Communautaire

Initié il y a 31 ans par André Chalut, le Tournoi
de la famille Chalut a permis d’amasser, cette
année, la somme de 48 129 $. En 13 ans, c’est
donc plus d’un demi-million de dollars qui a été
remis au département d’oncologie par le biais
de la Fondation du Centre hospitalier régional
de Lanaudière (CHRDL).

Depuis 1979, ce tournoi remet, année après
année, des sommes importantes à des organisa-
tions caritatives de la région. Le tournoi a long-
temps remis ses profits au téléthon des étoiles, à
des organisations sportives ainsi qu’au Club
Lions de Joliette.

Depuis 1998, le département d’oncologie pro-
fite des sommes amassées et peut, année après
année, renouveler ses équipements et améliorer
ses locaux. En 2004, le département d’oncologie
a emménagé dans de nouveaux locaux qui 
ont été nommés «Pavillon d’oncologie 
André Chalut».

Un 3e oncologue au département
Plus que des équipements, le capital humain

d’un hôpital est essentiel. Ainsi, on espère l’arri-
vée d’un troisième oncologue au département
d’oncologie, ce qui permettra de répondre adé-
quatement aux besoins sans cesse croissants de
la région pour lutter contre le cancer. 

Environ 200 personnes ont participé au tour-
noi de cette année. 

Parmi les personnalités présentes, notons le
président d’honneur, Stéphane Richer, le dernier
joueur du Canadien de Montréal à avoir marqué
50 buts en une saison, Lucien Deblois, natif de
Joliette, un habitué du tournoi et lui aussi ex-
joueur du Canadien, Marcel Bonin, un autre
natif de Joliette, une légende dans la région et
enfin l’ex-défenseur des Bruins, Carol Vadnais.

Depuis le décès de son père, il ya 10 ans, Alain
Chalut a pris la relève pour l’organisation de 
ce tournoi. «C’est un jour toujours spécial 
pour moi et ma famille», dit-il avec 
émotion.

La 32e édition du Tournoi de la famille Chalut
reviendra l’an prochain, comme toujours, la
troisième semaine du mois de juin.

Photo : Michel Harnois

Tous fiers de dévoiler les sommes amassées. De gauche à droite : Carol Vadnais, Alexandre
Chalut, Lucien Deblois, Nadine Boire, Alain Chalut, Marcel Bonin, Danielle Harvey et le
président d’honneur, Stéphane Richer.
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Football collégial

Les Triades, une équipe transformée! 
Michel HARNOIS • journaljoliette@hebdosquebecor.com

Sept entraîneurs sur 10 ont levé les voiles.

Certains sont partis amers des deux saisons 

perdantes consécutives, d’autres n’étaient plus 

désirés par la direction de l’équipe. 

Le camp d’entraînement de Joliette, tenu en mai

dernier, permet d’espérer une saison gagnante.

«Nous avons connu le meilleur camp d’entrai-

nement de notre histoire et l’équipe devrait rivaliser

avec les meilleures», de dire Jasmin Roy, le 

directeur du club. 

Avec l’arrivée de deux équipes d’expansion,

Ahuntsic et St-Jérôme, des rivalités vont s’installer.

Cette saison, les Triades pourront compter sur un

bon groupe de vétérans mêlé à de jeunes recrues.

«La compétition est forte et nous visons une parti-

cipation aux séries», d’espérer l’entraîneur du club,

Mathieu Joyal.

Pas de réussite académique = pas de football
Le règlement de réussite académique au football

collégial stipule qu’un joueur doit réussir au mini-

mum huit cours de niveau collégial par an et plus

de la moitié de ses cours à chaque session. 

S’il ne rencontre pas ces exigences, le joueur 

est interdit de pratique dans tous les sports 

collégiaux et universitaires, tant qu’il ne rétablit pas

la situation.

Les Triades du Cégep régional de Lanau-

dière jouent chaque samedi soir au parc 

André-Courcelles de L’Assomption. Une dizaine 

de joueurs proviennent du Cégep de Joliette. 

La saison débute le 12 septembre pour se terminer

à la mi-novembre.
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Football

Les Triades ont renouvelé presque tout
le personnel d’entraîneurs pour la sai-
son 2010. C’est une toute nouvelle
équipe qui risque donc de causer bien
des surprises.

Photo : Michel Harnois

Les Triades de Joliette ont connu  le meilleur camp d’entraînement de leur histoire.
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En entrevue au Journal de Joliette la semaine 

dernière, le directeur technique du Laser, Louis-Frédéric

Levasseur, a mentionné que depuis trois ans, le nombre

d’inscriptions est demeuré stable à environ 1 700 joueurs.

«Cette stagnation s’explique par le ralentissement

économique et le fait que les familles avaient moins 

d’argent à investir dans le loisir ces dernières années»,

de dire M. Levasseur.

Cependant, d’ici cinq ans, on prévoit une augmen-

tation de 10 % des inscriptions, car la situation démo-

graphique du grand Joliette devrait faire en sorte que

plus de jeunes vont s’intéresser à la pratique du soccer.

Origine du Laser
L’Association de soccer «Le Laser» de Joliette a vu le

jour en 1994, avec quatre buts bien précis afin que les

joueurs progressent adéquatement dans cette structure.

Tout d’abord, on désire développer et épanouir les

jeunes avec les valeurs éducatives et saines du sport, en

faire de bons citoyens, inculquer à ceux-ci de bonnes

habitudes de travail, de vie et de jeu et finalement,

mettre en application le concept d’excellence comme

état d’esprit.

Afin de compléter la formation des joueurs, trois

moyens sont offerts à ceux-ci au courant de l’année, 

soit les activités du Centre de formation soccer 

Laser, l’Académie soccer Laser et le camp de jour 

Académie Laser.

Notons que cinq villes font partie de l’association soit

Joliette, Notre-Dame-des-Prairies, Saint-Charles-

Borromée, Saint-Thomas et Saint-Paul, un total de 84

équipes évoluent sur les différents terrains des munici-

palités mentionnées précédemment. 

De la visite de France
Par ailleurs, la vingtième édition du Tournoi de

soccer de Joliette se déroulera cette année du 9 au 11
juillet prochains sur 18 terrains du grand Joliette.

La compétition en sera une de niveau provincial,
alors qu’environ 130 équipes (garçons et filles âgés
entre 11 et 14 ans) de partout au Québec tenteront
de remporter une des vingt finales au programme.

Pour marquer son vingtième anniversaire, les 
organisateurs du tournoi ont réussi un coup de
maître, puisqu’une équipe de la France, de la 
catégorie U15 AAA, disputera trois matchs 
hors-concours contre des équipes du Québec.

Parmi ces équipes, le Laser U15 affrontera les
Français. Ce match est prévu le 9 juillet à 20 h 30, au
terrain principal du parc Louis-Querbes, l’entrée sera
gratuite pour tous.

L’adresse Internet du Laser de Joliette est le
www.lelaser.qc.ca

Le Laser soccer 

Le nombre d’inscription est stable depuis trois ans
Guy LATOUR • journaljoliette@hebdosquebecor.com
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Soccer

Contrairement à la région de Lanaudière
qui a connu une augmentation de 3 500
joueurs en cinq ans (voir autre texte), il
en est tout autrement pour l’Association
de soccer «Le Laser» de Joliette.

Photo : Guy Latour

Le Laser senior A en action

11 800 joueurs en 2010
Le soccer se porte très bien dans Lanaudière

Guy LATOUR • journaljoliette@hebdosquebecor.com

La Coupe du Monde de soccer peu
populaire dans les bars de Joliette

G.L. Il semble bien que les bars du grand Joliette ne

vibrent pas du tout au rythme de la Coupe du Monde

de soccer qui a lieu actuellement en Afrique du Sud. En

effet, que ce soit au Sterling Pub, la Brasserie le Ranch, 

Boston Pizza ou le César, l’intérêt n’y est carrément pas.

En entrevue téléphonique au Journal de Joliette, di-

manche en fin de journée, Geneviève, barmaid à la

Brasserie le Ranch, a mentionné que seulement deux

personnes ont demandé, ce jour-là, pour regarder un

des matchs au programme.

Le soccer dans la région de Lanaudière se

porte très bien à l’heure actuelle, puisqu’ils sont

près de 12 000 adeptes, si l’on se fie aux données

officielles de l’Association Régionale de Soccer

de Lanaudière (ARSL).

Pour être plus précis, pour l’année 2010, on dé-

nombre 11 800 joueurs qui pratiquent actuellement

leur sport favori dans Lanaudière, soit 7 000 garçons

et 4 800 filles, l’âge varie entre 5 et 35 ans.

Ces 11 800 joueurs sont répartis dans plus de 850

équipes, et ce, des catégories U8 à sénior, autant

hommes que femmes.

Chez les plus jeunes (18 ans et moins), le nombre

de joueurs se chiffre à 10 100, soit 6 300 garçons et 

3 800 filles.

De souligner Dominic Gagné, adjoint technique à

l’Association Régionale de Soccer de Lanaudière, la ré-

gion s’est enrichie de 3 500 nouveaux joueurs depuis

2005, signe de la popularité grandissante de ce sport.

Dix tournois régionaux
Un autre signe de la bonne santé du soccer dans la

région est sans aucun doute la dizaine de tournois à

l’horaire cet été, dont celui de Joliette qui aura lieu du

9 au 11 juillet prochains.

«Étant moi-même enseignant en éducation phy-

sique, je suis à même de constater que les jeunes

connaissent de plus en plus le soccer et ses rudi-

ments», de dire M. Gagné.

Il ajoute que les jeunes savent reconnaître qui sont

les grandes vedettes mondiales du ballon rond 

ainsi que les pays les plus dominants sur le 

plan international.

Questionné sur la venue de la Major Soccer League

(MLS) à Montréal en 2012, Dominic Gagné 

termine en mentionnant que s’il y a un impact 

pour la région, ce sera à très long terme, car il 

faudra surtout que le Canada soit mieux positionné 

mondialement.

BrefEn

Essai routier

Lorsque Subaru a complètement révisé son

duo Legacy / Outback l’automne dernier, elle en a

profité pour simplifier la gamme. Exit la Legacy fa-

miliale et la Outback devient l’unique familiale.

PZEV veut dire « Partial Zero Emission Vehicle

» ou, en français, véhicule à émissions quasi

nulles. Pour réduire au maximum les émissions,

Subaru a revu la programmation du module de

commande du moteur (ECM), le système d’en-

trée d’air, les injecteurs de carburant et le conver-

tisseur catalytique. 

Le moteur de 2,5 litres affiche 170 chevaux et

autant de livres-pied de couple. Le tout associé

à une boîte CVT avec palettes au volant. Elle

boucle le 0-100 km/h en 10,8 secondes et peut

remorquer jusqu’à 1227 kilos (2705 livres). En

roulant à une vitesse moyenne de 115 km/h

nous avions obtenu en octobre dernier  une

consommation moyenne de 7,8 L/100 km.

Pratique, pratique
Elle peut engloutir entre 972 et 2019 litres.

Sous le plancher, on retrouve deux bacs de ran-

gement très pratiques, on peut même y loger un

bidon de lave-glace! L’habitacle s’avère confor-

table, mais l’insonorisation est décevante. 

La conduite ne présente aucune surprise. Les

suspensions sont définitivement axées sur le

confort et la direction est passablement vive

et précise.

La Outback, tout comme la Volvo XC70, fait

partie d’une catégorie à part qui compte des fi-

dèles depuis des lustres, des habitués qui ne ju-

rent que par la différence.

Alain MORIN

Points forts
Véhicule très pratique
Valeur de revente très élevée
Fiabilité à la hausse
Habitacle confortable
Rouage intégral sérieux

Points faibles
Lignes un zeste fades
Insonorisation déficiente
Suspensions flasques
Puissance un peu juste

Véhicule d’essai : Subaru Outback PZEV

Échelle de prix : 28 995 $ à 40 795 $

Prix du modèle à l'essai :  30 195 $

Garantie du groupe motopropulseur :
5 ans / 100 000 km

Consommation rapportée : 9.8 l/100 km

Concurrence générale : Toyota Venza,

Volkswagen Passat familiale, Volvo XC70

Une logique parfaite
Subaru Outback



Après 27 ans

Les 4 As Cascades font toujours rire 
Guy LATOUR • journaljoliette@hebdosquebecor.com

L’équipe des 4 As, composée de Sylvain Landry (il est

là depuis la saison originale), Guy Villiard, David Dubuc

et Éric Cloutier, a offert un spectacle fort divertissant qui

a plu aux quelque 200 personnes présentes ce soir-là,

malgré une température incertaine.

Les 4 As, qui n’ont perdu que cinq parties en 27 ans

d’existence, ont blanchi les étoiles de la Ligue de balle

donnée de Sainte-Mélanie, par le pointage de 3-0.

Durant la joute, les joueurs de l’équipe locale ont été

incapables de frapper une seule balle. Éric Cloutier a

lancé une partie parfaite pour les vainqueurs, retirant

les 15 frappeurs sur trois prises.

12 ans sans défaite
Signe de la supériorité sans équivoque de l’équipe

des 4 As Cascades, ceux-ci n’ont pas perdu depuis 

douze ans, leur fiche à vie est plus de 1 200 victoires en

1 210 matchs.

Du Doc Mailloux à Elvis Gratton, en passant 

par Ti-Guy Beaudoin et l’employé de la construction,

c’est une quinzaine de personnages qui ont fait rire la

foule durant la soirée

Le mot de la fin revient au lanceur des étoiles 

de Sainte-Mélanie, Bruno Pagé, qui a bien fait 

malgré la défaite : «La balle arrive vite en titi quand 

on est au bâton».
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L’équipe de balle rapide humoristique «Les 4
As Cascades» était de passage à Sainte-
Mélanie, le 19 juin dernier, dans le cadre d’un
tournoi de balle donnée, dont les profits étaient
destinés à la Fondation Rêves d’Enfants.
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